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Éric Schlegel
Maire de Gournay-sur-Marne

Chères Gournaysiennes, chers Gournaysiens, chers amis,

Grande et bonne nouvelle attendue depuis maintenant 6 ans : nous ne 
sommes plus assujettis à la loi SRU !

Nous avions reçu les services de l’État en septembre dernier et avions déjà 
senti un regard bienveillant quant à nos demandes d’aménagement de la 
loi SRU. En ce mois de février, Monsieur le Préfet est venu à nous avec une 
excellente nouvelle : fin de la carence pour Gournay-sur-Marne, et ce, pour 
au moins trois ans. Ce qui signifie plus aucune pression pour la construction, 
plus aucun quota de logements sociaux à atteindre et enfin la reconnaissance 
de nos spécificités. Nous avions toujours défendu le fait que la loi devait être 
aménagée ici, c’est chose faite. Nous continuerons de rappeler sans cesse 
nos particularités liées à la zone inondable pour que cette situation soit 
pérenne.

Enfin, en ce début d’année 2021, il me semble important que vous disposiez 
d’une vision des projets les plus importants menés cette année et qui nous 
engageront pour l’avenir :

— La création de la maison de santé en lieu et place du presbytère.
Comme évoqué plus haut, pressentant l’annulation de nos obligations en 
matière de construction de collectifs, nous avons, dès le mois de septembre, 
revu notre projet d’origine qui comptait, la maison de santé en rez-de-
chaussée et des logements en étage. Nous réaliserons finalement ce projet 
dans le bâtiment actuel en autofinancement.

Les bénévoles de la paroisse éliront domicile dans le pavillon préempté au 10 
rue des Près de Noisy. Celui-ci sera réhabilité et prêt à accueillir la catéchèse. 
Nous pourrons ainsi débuter la réfection et l’aménagement de notre maison 
de santé que je souhaite opérationnelle fin 2022.

— Une mobilité douce entre nos deux écoles.
La mise en place d’une piste cyclable et d’un parcours piéton (rue de la Ferme, 
rue des Près de Noisy, avenue Georges Clémenceau et rue de Verdun) était 
une promesse de campagne. Ces deux parcours plus sécurisants verront le 
jour cette année.

— Fin de la démolition du site de la Plage.
Le site sera rendu au domaine public dès cette année, un engazonnement 
simple suffira dans un premier temps au bonheur de tous. La vigie sera 
sécurisée en attendant sa rénovation. Vous le verrez dans ce magazine, nous 
lançons un appel à projets citoyen pour le devenir de ce site.

Voici, chers Gournaysiens, les points les plus importants que je souhaitais 
partager avec vous. Je vous laisse découvrir au fur et à mesure de l’année 
nos autres projets pour améliorer notre quotidien, tels que l’implantation en 
bords de Marne d’appareils de fitness et musculation, le renouvellement de 
tableaux numériques à l’école, la mise sous alarme de certains bâtiments, la 
poursuite du déploiement de la vidéo protection...

Fidèlement,
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CADRE DE VIE 03

STOP AUX CRADOS :  
LUTTER POUR LA PROPRETÉ  
DE L’ENVIRONNEMENT PUBLIC,  
UN ENJEU COLLECTIF 

LIGNE 16 DU GRAND  
PARIS EXPRESS

Préserver le cadre de vie des habitants est une priorité pour la Municipalité.

Pourtant, les détritus, déjections canines, 
mégots de cigarettes salissent notre 
ville de façon récurrente et repré-
sentent une véritable nuisance 
environnementale.
Si garantir la propreté des rues est 
un service public, son efficacité est la  
responsabilité de chacun. 
Pour chasser les actes d’incivilité et 
inciter les habitants à un plus grand 

respect des lieux publics, la Ville à 
travers la commission cadre de vie 
a décidé de mener une campagne  
« Stop aux crados » qui débutera au 
printemps. Cette dernière s’illustrera 
par des affiches, des stickers et autres 
supports rappelant aux habitants les 
bonnes manières en matière de respect  
de notre environnement.

Les travaux des puits d’aération « 702 
Joffre » et « 703 Gleize » ont débuté 
en février dernier. Ces travaux se 
dérouleront en plusieurs phases 
jusque fin 2026. 

Les riverains seront régulièrement 
informés de l’avancée de ceux-ci par 
les diverses communications de la SGP 
(Société du Grand Paris) en charge des 
travaux, nous nous en ferons les relais 
aussi souvent que nécessaire. 
Les trottoirs du domaine public du 
centre-ville resteront praticables malgré  
l’emprise chantier. 
Nous vous conseillons d’emprunter un 
itinéraire bis qui nous semble plus pra-
tique, aussi rapide et plus sécurisant :
Rue de la Ferme → Rue des Près de 
Noisy → Avenue Georges Clémenceau 
 → Rue de Verdun.

AU QUOTIDIEN
MODE D’EMPLOI
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DE FÉVRIER  
À MAI 2021

Déplacement des réseaux 
enterrés

Au niveau du rond-point du Bel Air, 
l’établissement public territorial  
Grand Paris Grand Est interviendra  
pour dévier les réseaux d’eau usé  
hors de la zone de construction du futur 
ouvrage de service. La société Orange 
procédera également à la déviation  
de ses réseaux de télécommunication 
sur ce même secteur. 

Un document d’information vous sera 
distribué à l’approche des travaux pour 
vous préciser la période d’intervention  
et les impacts éventuels sur les 
circulations automobiles et piétonnes.

Les circulations conservées

Pendant les travaux, les circulations  
des piétons et des automobilistes  
aux abords du chantier sont maintenues.

Dépose de mobilier urbain

Pour permettre l’installation du chantier, 
une opération de dépose de plusieurs 
éléments de mobilier urbain à l’intérieur  
de la zone d’intervention sera réalisée : 
bancs, candélabres, pots de fleur, 
poubelles fixes...Zone d’intervention

Arbres retirés

Circulation automobile 

Circulation piétonne

Zone d’intervention

Circulation automobile 

Avant les travaux

Eau potable, eaux usées, gaz, électricité, 
chauffage urbain, téléphone, Internet...  
En ville, la plupart de ces réseaux sont 
enterrés sous la chaussée et les trottoirs 
afin de garantir un cadre de vie plus sûr  
et confortable. Un travail de repérage  
a permis d’identifier les réseaux existants 
situés dans les futures zones de chantier. 

Les travaux préparatoires

Il s’agit de procéder au déplacement  
des réseaux enterrés hors de la zone  
de travaux afin de libérer l’espace  
de construction du futur ouvrage.  
Cette étape préalable est essentielle  
et peut concerner de nombreux 
intervenants. C’est pourquoi ces travaux 
préparatoires de déplacement des réseaux 
peuvent s’étendre sur une à deux années.

La construction du puits  
de sécurité

Une fois l’espace en sous-sol libéré,  
la Société du Grand Paris peut débuter  
les travaux de génie civil.  
Ils consistent à creuser, aménager  
et équiper cet ouvrage.

Futur ouvrage 
de service
Futur ouvrage 

de service
Futur ouvrage 

de service

 Réseaux enterrés

 Réseaux déplacés

  Emplacement du futur puits

Première étape du chantier, les travaux 
préparatoires consistent à libérer l’espace 
nécessaire à la construction des ouvrages 
du métro (gare, puits de sécurité).  
Pour cela, la Société du Grand Paris 
procède au déplacement des réseaux 
enterrés à proximité des futurs ouvrages.

Pour permettre la mise en service du Grand Paris Express, il est nécessaire  
de réaliser un ouvrage de service tous les 800 mètres maximum. Ces ouvrages  
comportent des équipements nécessaires au bon fonctionnement du métro,  
au confort et à la sécurité des voyageurs.

LES OUVRAGES 
DE SERVICE

Gare 1 Gare 2

800 m 800 m 800 m 800 m 800 m

Ouvrage
de service

Ouvrage
de service

Ouvrage
de service

Ouvrage
de service

BROCHURE A5

Tunnel Ouvrage
de service

Les puits de sécurité  
et de ventilation

Les ouvrages de service prennent  
la forme de puits de sécurité  
et de ventilation. Creusés le long  
du Grand Paris Express, ils permettent 
l’évacuation de la fumée en cas  
d’incendie dans le tunnel et disposent  
en très grande majorité d’accès secours.  
Ils font également partie intégrante du 
réseau de ventilation et de désenfumage 
qui garantit le renouvellement de l’air  
ainsi qu’une température de confort 
optimal dans les installations du métro. 

Dans le cadre de la réglementation  
en vigueur sur le bruit, la Société du Grand 
Paris, prévoit l’insonorisation du système 
de ventilation des puits ainsi que  
des dispositifs limitant les courants d’air.

Retrait d’arbres

Dans l’optique de libérer l’espace  
et de faciliter l’installation du chantier 
de construction de l’ouvrage de service, 
une opération de retrait d’arbres  
et arbustes sera effectuée, sur le 
rond-point du Bel Air et au sud  
du boulevard de la République,  
dès cet hiver afin d’éviter la période  
de nidification des oiseaux. 

LE DÉPLACEMENT DES RÉSEAUX ENTERRÉS

Avant les travaux

Eau potable, eaux usées, gaz, électricité, 
chauffage urbain, téléphone, Internet...  
En ville, la plupart de ces réseaux sont 
enterrés sous la chaussée et les trottoirs 
afin de garantir un cadre de vie plus sûr  
et confortable. Un travail de repérage  
a permis d’identifier les réseaux existants 
situés dans les futures zones de chantier. 

Les travaux préparatoires

Il s’agit de procéder au déplacement  
des réseaux enterrés hors de la zone  
de travaux afin de libérer l’espace  
de construction du futur ouvrage.  
Cette étape préalable est essentielle  
et peut concerner de nombreux 
intervenants. C’est pourquoi ces travaux 
préparatoires de déplacement des réseaux 
peuvent s’étendre sur une à deux années.

La construction du puits  
de sécurité

Une fois l’espace en sous-sol libéré,  
la Société du Grand Paris peut débuter  
les travaux de génie civil.  
Ils consistent à creuser, aménager  
et équiper cet ouvrage.

Futur ouvrage 
de service
Futur ouvrage 

de service
Futur ouvrage 

de service

 Réseaux enterrés

 Réseaux déplacés

  Emplacement du futur puits

Première étape du chantier, les travaux 
préparatoires consistent à libérer l’espace 
nécessaire à la construction des ouvrages 
du métro (gare, puits de sécurité).  
Pour cela, la Société du Grand Paris 
procède au déplacement des réseaux 
enterrés à proximité des futurs ouvrages.
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DE FÉVRIER  
À MAI 2021

AU QUOTIDIEN
MODE D’EMPLOI

Zone d’intervention

Arbres retirés

Défrichement

Circulation automobile 

Circulation piétonne

Déplacement  
des réseaux enterrés

Le long de l’avenue Maréchal Joffre,  
la société Enedis interviendra pour dévier 
ses réseaux électriques hors de la zone 
de construction du futur ouvrage  
de service. L’Etablissement public 
territorial Grand Paris Grand Est 
procédera également à la déviation  
de ses réseaux d’assainissement  
sur cette même voie. 

Dépose de mobilier 
urbain

Pour permettre l’installation  
du chantier, une opération  
de dépose de plusieurs éléments 
de mobilier urbain à l’intérieur  
de la zone d’intervention sera 
réalisée : bancs, candélabres, 
pots de fleur, poubelles fixes...

Retrait d’arbres

Dans l’optique de libérer l’espace  
et de faciliter l’installation du chantier  
de construction de l’ouvrage de service,  
une opération de retrait d’arbres et arbustes 
sera effectuée, au niveau du boulodrome, 
dès cet hiver afin d’éviter la période  
de nidification des oiseaux.  
A l’issue des travaux de construction  
du nouveau métro, la partie investie par 
le chantier sera réaménagé et des arbres 
replantés. 

Les circulations 
conservées

Pendant les travaux,  
les circulations des piétons  
et des automobilistes  
aux abords du chantier  
sont maintenues.

Pour permettre la mise en service du Grand Paris Express, il est nécessaire  
de réaliser un ouvrage de service tous les 800 mètres maximum. Ces ouvrages  
comportent des équipements nécessaires au bon fonctionnement du métro,  
au confort et à la sécurité des voyageurs.

LE DÉPLACEMENT DES RÉSEAUX ENTERRÉS

LES OUVRAGES 
DE SERVICE

Gare 1 Gare 2

800 m 800 m 800 m 800 m 800 m

Ouvrage
de service

Ouvrage
de service

Ouvrage
de service

Ouvrage
de service

BROCHURE A5

Tunnel Ouvrage
de service

Les puits de sécurité  
et de ventilation

Les ouvrages de service prennent  
la forme de puits de sécurité  
et de ventilation. Creusés le long  
du Grand Paris Express, ils permettent 
l’évacuation de la fumée en cas  
d’incendie dans le tunnel et disposent  
en très grande majorité d’accès secours.  
Ils font également partie intégrante du 
réseau de ventilation et de désenfumage 
qui garantit le renouvellement de l’air  
ainsi qu’une température de confort 
optimal dans les installations du métro. 

Dans le cadre de la réglementation  
en vigueur sur le bruit, la Société du Grand 
Paris, prévoit l’insonorisation du système 
de ventilation des puits ainsi que  
des dispositifs limitant les courants d’air.

702 Joffre ↓      703 Gleize ↓      

Documents disponibles sur le site de la Ville.
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CADRE DE VIE04

BILAN DE L’ASSOCIATION  
« AU FIL DE L’EAU » 

L’association Au fil de l’eau, en lien avec les communes de 
Neuilly-sur-Marne, Gournay-sur-Marne et Noisy-le-Grand, 
met en place différents services de navigation permettant 
de relier les deux rives de la Marne. L’activité « Passeurs de 
Marne » est réalisée dans le cadre de l’insertion et permet 
chaque année à une dizaine de personnes d’accéder à un 
emploi tout en se formant.

La saison 2020 a été bousculée par les problématiques liées 
au coronavirus mais aussi aux élections municipales. Un 
format inédit a été réalisé à Gournay-sur-Marne avec des 
croisières en boucle pendant le mois de juillet, pendant 
toute la période d’attente d’un retour de la part des villes de 
Neuilly-sur-Marne et de Noisy-le-Grand sur les modalités 
d’organisation de la saison de navigation. Ces boucles d’une 
heure ont eu lieu pendant 4 week-ends à partir du 4 juillet. 

Les activités habituelles ont repris du samedi 1er août au 
samedi 26 septembre avec des liaisons qui ont fonctionné 
tous les samedis et dimanches de 14h à 18h pour un total de 
17 jours de navigation.

Sauf exception, le pilotage et le matelotage sont assurés 
par les salariés en insertion. Un encadrant de l’association 
ouvre, ferme l’activité et tient la billetterie. Il peut aussi être 
mobilisé en cas de besoin sur la navigation. La billetterie de 
Gournay-sur-Marne est tenue gracieusement par le « Comité 
des bénévoles de Gournay-sur-Marne » qui est en lien avec 
les salariés permanents d’Au fil de l’eau afin d’organiser les 
départs des bateaux et de gérer l’affluence.

Le service des passeurs a permis à 511 usagers de réaliser 
la traversée d’une rive à l’autre cette année. À raison de 2 
bateaux par créneau horaire, la capacité d’accueil maximale 
du service est de 120 passagers par jour soit 2 000 passagers 
possibles sur 17 jours.

Il est seulement regrettable que depuis 3 ans, l’association 
note une baisse de la fréquentation globale des passeurs de 
Marne.  De ce fait, l’association se réinterroge aujourd’hui 
sur le cadre général du projet.
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CADRE DE VIE 05

LA SPIRALE AROMATIQUE,  
UN SYMBOLE DE LA PERMACULTURE  
RICHE EN COULEUR  
ET PLEINE DE SAVEURS

Comment favoriser la biodiversité dans un écosystème 
équitable ? Comment concevoir des lieux de vie auto-
suffisants respectueux de l’environnement ? Comment 
développer la culture des saveurs ?

Voilà des questions auxquelles la permaculture essaie de 
répondre en s’inspirant du fonctionnement des écosystèmes 
naturels. Dans la nature, les micro-organismes, les végétaux 
et les animaux se partagent équitablement l’environnement, 
chacun y trouve ce dont il a besoin et chacun prospère dans le 
lieu qui lui est favorable. 

La spirale aromatique, symbole de la permaculture nous livre 
ici tous ses secrets. Nul besoin d’aller chercher loin, nous 
avons Franck, spécialiste de cette démarche écoresponsable 
à la Maison pour Tous.

Les plantes aromatiques sont pleines d’intérêts et ont une 
place de choix au potager et en cuisine. Mais ces plantes 
viennent de bien des endroits différents et ont donc des exi-
gences culturales variées. La technique de la spirale aroma-
tique permet, grâce à sa structure en trois dimensions, de 
reproduire l’environnement naturel de chacune et ainsi de les 
cultiver toutes ensemble au même endroit et efficacement ! 
Les plantes de garrigue, par exemple, sont au sommet car le 
terrain y est plus sec, chaud et bien exposé. Puis, en descen-
dant, on trouvera la ciboulette, la menthe, le basilic, qui ont 
besoin d’un sol humide et d’un ensoleillement moindre.

La structure de la spirale aromatique est un véritable hôtel 
à insectes au cœur du potager. Elle offre un habitat naturel 
aux petits animaux et pollinisateurs, ce qui vous permettra 
d’augmenter la production. 

Les plus courageux pourront y associer un petit bassin pour 
développer la flore et les micro-organismes aquatiques. 

Pour construire une spirale aromatique, il vous faut : 
- Quelques pierres plates ou des briques pour le contour
- Quelques petits éléments pour créer des abris
- De la terre 
- Un peu de sable
- Du compost

Quelles plantes aromatiques ?
Le thym, la menthe, le persil, la ciboulette, l’oseille, le basilic 
et bien d’autres encore, laissez-vous guider par vos sens. 

Où l’installer dans le jardin ? 
De préférence proche de la cuisine pour le compost et la 
cueillette des plantes aromatiques.

Pour aller plus loin, n’hésitez pas à visiter la spirale 
aromatique du potager sis dans le stade JC Bouttier. 
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CADRE DE VIE06

BILAN DES TRAVAUX RÉALISÉS 
DEPUIS DÉCEMBRE 2020

68 arbres d’alignement ont été plantés  
ou replantés sur le territoire de la 
ville. Les fosses de plantation (motte 
de terre autour de l’arbre) sont en 
place la première année afin de per-
mettre à l’eau de bien irriguer l’arbre et 
assurer sa pérennité dans son nouvel 
environnement. 

La première caméra intelligente est 
désormais en place sur la promenade 
André Ballu. Gare aux contrevenants 
qui prennent cette voie en sens interdit !  
D’autres caméras du même genre 
seront mises en place, au centre-ville, 
au cours du mandat. 

Le désamiantage du site de la Plage 
s’est terminé en fin d’année et les 
travaux de démolition début février. De 
l’amiante ayant été également détectée 
dans le terrassement entourant la vigie, 
un nouveau plan de retrait est nécessaire 
avant la sécurisation définitive du site. 

Le jeune cèdre de la place Robert Ringot 
a pris sa place dès début décembre

L’élagage s’est très bien déroulé, il a été 
exécuté en temps et en heure. Pour rappel,  
les arbres longeant la départemen-
tale ne sont pas propriété de la ville et 
doivent être entretenus par le Conseil 
Départemental. 

Les travaux du nouveau boulodrome dans 
le parc de la mairie se sont terminés fin 
février. Ce nouvel espace se fond dans 
le paysage et n’entache absolument pas 
la sérénité du lieu. Aucun arbre n’a été 
supprimé. 

Pour parfaire la deuxième phase de la 
réfection des trottoirs du boulevard Guy 
Mocquet (entre l’allée des Cèdres et la 
place Franklin Roosevelt), nous avons 
créé une place PMR et supprimé un  
stationnement dangereux. 

La rénovation des locaux de stockage 
au niveau des vestiaires du stade s’étant 
terminée en décembre, les clubs de 
football et de danse ont pu en reprendre 
possession. Cela ne se traduit pas, 
comme écrit dans le dernier magazine, 
comme des locaux « supplémentaires »  
mais des locaux individuels, neufs et 
clos.

La cuisine de la salle Marceau a été 
entièrement rénovée, avec l’installation 
de matériels professionnels. 
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CADRE DE VIE 07

APPEL À PROJETS CITOYEN :  
« SITE DE LA PLAGE » 

Suite à la démolition entourant la Plage, nous souhaitons 
connaitre votre avis et vos idées concernant ce site et son 
devenir : espace vert avec la vigie rénovée, espaces amé-
nagés, bateau activité (restauration), stockage de matériel 
(canoë-kayak)....

Sachant que Le Plan de Prévention des Risques Inondation 
édicté par l’État est très clair : « Si le bâti existant y est reconnu 
et peut être conforté dès lors qu’il a été édifié régulièrement, 
le principe de la zone rouge est d’interdire toute construction 
nouvelle afin de lui conserver un rôle d’écoulement et de zone 
d’expansion des crues. Certains aménagements spécifiques 
de terrains de plein air et de loisirs ainsi que des équipements 
à usage sportif, récréatif ou de loisirs et d’intérêt général 
peuvent être autorisés, sous réserve de prescriptions per-
mettant de ne pas entraver l’écoulement des crues : liaisons 
douces, espaces verts et paysagers, espaces portuaires… »

Si vous souhaitez partager vos idées, n’hésitez à nous 
les communiquer via l’adresse mail suivante : 
collaborateurdecabinet@gournay-sur-marne.fr 
ou par courrier à l’adresse de la mairie.

Certains changements sont prévus en cette année 2021, les 
travaux ont déjà commencés rue du Prieuré, suivront ensuite 
ceux de Nast, Léonardi et Foch. 
Des perturbations de stationnement et de circulation sont 
donc à prévoir. Une communication ciblée sera distribuée aux 
riverains concernés par l’entreprise effectuant les travaux au 
fur et à mesure de leur avancée.
Dans le planning annoncé pour le moment, l’avenue Foch 
serait concernée entre Léonardi et Parc de fin février à mi 
avril, la rue Léonardi de mi avril à début juin et l’avenue Foch 
de Parc à Guilbert au mois de juin.

CHANGEMENTS DE CANALISATION 
D’EAU PAR LE SEDIF
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PETITES ASTUCES  
POUR LA PLANÈTE 

L’eau potable est une ressource précieuse qui se raréfie sur 
la Terre. En France, nous aurions tendance à penser que nous 
n’en manquerons jamais car il suffit d’ouvrir le robinet pour la 
faire couler à flots…
C’est également une denrée qui coute de plus en plus cher 
et chaque Français consomme en moyenne 148 litres d’eau 
potable par jour !

Évitez de laisser couler l’eau inutilement, pas la peine de laisser le robinet ouvert 
lorsque l’on se brosse les dents, lors du rasage ou quand on se lave les mains.  
Message à faire passer à toute la famille…

Un arrosoir dans la salle de bains, afin de récupérer l’eau de douche pour arro-
ser les plantes. Quand on prend une douche, il faut souvent attendre un moment 
avant que l’eau soit à la bonne température. Au lieu de gaspiller cette eau, pour-
quoi ne pas la récupérer ? Pour cela, il suffit de mettre un arrosoir, un seau ou 
une bassine sous la douche. Une fois l’eau à la bonne température, sortez-le 
pour l’utiliser plus tard et arroser vos plantes !

Prendre des douches plutôt que des bains. Un bain nécessite entre 150 et 200 
litres d’eau, une douche sans couper l’eau, environ 60 litres ! Le choix est facile 
à faire !

Je choisis des plantes moins gourmandes en eau. Toutes les plantes n’ont pas 
les mêmes besoins en eau. Renseignez-vous sur les besoins hydriques de 
chacune de vos plantes et effectuez un arrosage en conséquence.

Évitez les fuites. Il est important de vérifier régulièrement l’état de vos robinets. 
Souvent, il suffit de changer un joint pour réparer la fuite. La chasse d’eau des 
toilettes qui coule en continu est la principale source de fuite alors qu’il est très 
facile de changer le joint qui se trouve sur la partie basse du mécanisme.

Voici quelques petites astuces, très simples,  
pour économiser l’eau à la maison :

Quelques chiffres  
pour un robinet qui fuit :

Goutte à goutte

Mince filet d’eau

Filet d’eau

Fuite d’une chasse d’eau

4L/heure

16L/heure

65L/heure

25L/heure

35 m3/an

140 m3/an

550 m3/an

220 m3/an

108 €

435 €

1712 €

684 €
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CHAT ERRANT,  
CHAT LIBRE :  
QUELLE DIFFÉRENCE ?  

La première journée du Don du sang 
à Gournay-sur-Marne a été une belle 
réussite !
En effet, 75 personnes avaient pris 
rendez-vous et se sont présentées à la 
salle Marceau le samedi 5 décembre 
afin de faire don de leur sang. Les bé-
névoles et professionnels de l’Établis-
sement Français du Sang ont œuvré 
toute la journée afin de récolter ce 
précieux liquide.
Il n’existe à ce jour aucun produit ca-
pable de se substituer au sang hu-
main.
Pour rappel, un don peut permettre de 
sauver 3 vies.
Fort de ce succès, une nouvelle jour-
née a été programmée le dimanche 14 
mars à l’Espace culturel Alain-Vanzo  
de 10h00 à 15h00, sur rendez-vous :  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr
Nous comptons sur vous !

Le saviez-vous ? Un seul couple de chat peut générer en 5 ans jusqu’à 
15 000 chats.
Face à ce constat, il est important de se donner les moyens de réguler 
cette prolifération naturelle de la population féline tout en respectant 
les règles sanitaires, de protection animale et le bien-être des animaux 
de compagnie.

Petits rappels législatifs :
- Pour les propriétaires de chat, la législation impose une identification 
de l’animal de compagnie. Cette identification comporte, d’une part, 
le marquage de l’animal par puce électronique ou tatouage et, d’autre 
part, l’inscription au fichier national des carnivores domestiques (Icad). 
Ces dispositions facilitent la récupération des animaux en cas de  
disparition.
- Pour les chats sans propriétaire, appelés « chats errants » et vivant 
sur la commune, la législation depuis le 1er janvier 2015 impose qu’ils 
soient stérilisés et identifiés. Ils sont alors identifiés au nom de la com-
mune ou d’une association, relâchés sur le territoire et appelés « chats 
libres ». Ces dispositions permettent de limiter le surpeuplement et le 
risque accru de transmission de maladie au sein de la population féline. 

Suite à une prolifération galopante de chats errants dans un quartier de 
Gournay-sur-Marne, 25 chats ont été recueillis fin 2020 par une asso-
ciation de protection animale « Cats In The Air ». Cette association a été 
candidate pour aider la Municipalité à mettre en place des actions de 
régulation de la population féline sans propriétaire ou sans détenteur.
Une convention a donc été signée avec « Cats In The Air ». Les bénévoles 
de cette association réalisent la capture, prennent en charge le chat 
pour le transporter chez un vétérinaire partenaire. Le chat est stérilisé, 
identifié et systématiquement vermifugé et déparasité. Il est ensuite pris 
en charge par l’association dans un lieu d’accueil avant d’être relâché  
sur la commune avec le statut de chat libre. La Police municipale est en 
charge de ce dossier avec l’appui opérationnel de l’association.

La Mairie va mettre à disposition de « Cats In The Air » un local pour 
l’accueil temporaire des chats traités. 

Tout Gournaysien peut également participer à la maîtrise de cette population féline  
par quelques contributions simples :
— Ne pas nourrir les chats errants pour éviter leur prolifération.
— Informer la Police municipale des éventuelles concentrations de chats errants.
— Accepter le trappage des chats errants sur sa propriété.
— Se porter volontaire pour transporter le chat trappé, chez le vétérinaire, le matin, à bord de son véhicule.
— Se porter volontaire pour le récupérer en fin de journée et le déposer chez une famille d’accueil.  
— Adopter les chats capturés. 
— Accueillir temporairement comme famille d’accueil les chats traités.
— Devenir bénévole de l’Association « Cats In The Air ».

Pour tout contact : Police municipale : 01 45 92 23 58 ou Cats In The Air : catsintheair2016@gmail.com



GOURNAY INFOS #25 - MARS 2021

CULTURE10

DÉCOUVREZ AU MUSÉE  
EUGÈNE CARRIÈRE (MEC)  
RODIN, TOULOUSE-LAUTREC  
ET BIEN D’AUTRES  

L’EXPOSITION :  
LES FEMMES C’EST TOUT UN MONDE !

Le plan d’urgence sanitaire contraint à la fermeture l’ensemble 
des lieux de culture, qu’ils soient : théâtres, musées, salles de 
spectacles ou cinémas. 
Notre musée n’échappe pas à la règle et a dû fermer ses portes 
quelques semaines seulement après l’inauguration de sa dernière 
exposition, ce qui a laissé très peu de temps aux Gournaysiens pour la 
découvrir. Les chances de réouverture avant le 21 mars prochain, date 
programmée pour la clôture de l’exposition, sont hélas très faibles.
C’est pourquoi avec François Daire, Maire-adjoint à la Culture, Sylvie 
Le Gratiet, Directrice et fondatrice du musée et Sylvie Nacache, Guide 
conférencière et secrétaire générale des Amis d’Eugène Carrière, 
nous avons pensé vous ouvrir, dans ce magazine, une petite paren-
thèse culturelle en la découverte de l’exposition.

Jean-Pierre Lahaye
Administrateur des Amis d’Eugène Carrière.

À partir de 1850, l’image de la Femme suit l’évolution des 
mœurs. Les artistes, hommes dans leur écrasante majorité, 
traduisent la séduction ou la crainte que le genre féminin 
exerce sur eux. 

À travers un choix de dessins, estampes, affiches, pein-
tures et sculptures, l’exposition décline un large éventail de 
représentations féminines : la mère, la femme attirante ou 
énigmatique, audacieuse comme Rosa Bonheur ou Sarah 
Bernhardt, la muse, au travail ou dans la publicité sans 
oublier Marianne, symbole républicain.

 

« Les femmes,  
c’est tout un monde ! » 

Du 27 septembre 2020  
au 21 mars 2021  

  

Tous les samedis 
 & dimanches  
15h00 à 18h00 

Entrée : 6 €  
Gratuit : - de 12 ans  

  

MMuussééee  EEuuggèènnee  CCaarrrriièèrree  
33  rruuee  EErrnneesstt  PPêêcchheeuuxx  --  9933446600  GGoouurrnnaayy  ssuurr  MMaarrnnee  
06.17.20.46.45 ou musee@eugenecarriere.com 

www.eugenecarriere.com 
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LES COUPS DE CŒUR DU MEC 

Rosa Bonheur : une peintre et sculptrice libre à l’extrême !

Les animaux sont un de ses thèmes favoris : « J’avais pour les étables 
un goût plus irrésistible que jamais courtisan pour les antichambres 
royales ou impériales. ». Afin d’en étudier l’anatomie au marché à 
bestiaux, elle obtient l’autorisation de porter le pantalon en 1852 : 
devenant la première femme à le porter officiellement.

L’inconnue de l’Académie Carrière

La façon dont Carrière a peint cette femme porte à croire qu’elle 
était une élève de l’Académie Carrière. Il fallait du tempérament pour 
être une artiste vers 1890. L’École des Beaux-Arts leur est interdite. 
Dans son académie, Carrière montrait un profond respect pour les 
femmes, soit un tiers de l’effectif. Matisse les appelait « les demoi-
selles de l’atelier ». 

Consuelo FOULD, Rosa Bonheur dans l’Atelier de By,  
huile sur toile, Courbevoie, Musée Roybet-Fould   →

Eugène CARRIERE, portrait de femme,  
huile, musée Eugène-Carrière   →

La danseuse cambodgienne de Rodin

Rodin découvre la troupe des danseuses du Cambodge lors de leur 
passage à Paris en juillet 1906 : coup de foudre pour un art de la 
danse à l’esthétique pure. Il exécute près de 150 dessins. Rodin avait 
capté grâce à cette série exceptionnelle dont est issue l’œuvre pré-
sentée ici « la sensualité divine » qu’il vénère dans l’antique.

←  Auguste RODIN, La danseuse cambodgienne, 1906,  
      aquarelle, ancienne collection Claude Roger-Marx
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Femme au chapeau

La femme symboliste est insaisissable comme un mythe, une essence 
divine ou diabolique mais fascinante, troublante et hypnotique pour 
tout homme. Tel est le portrait de Thadée par Aman-Jean.

AMAN-JEAN, femme au chapeau  
(Thadée Aman-Jean), pastel, collection privée   →

↑ Jean-Jacques HENNER, 
femme rousse, huile,  
collection Bertrand-Jaume-Jedwab

↑ Henri PRIVAT-LIVEMONT 
(1861-1936), l’Absinthe robette 1896, 
affiche lithographiée,  
collection Michel Dixmier

↑ Histoire de France,  
illustration de Herouard  
Journal La Vie parisienne, 1916, 
collection particulière

Pourquoi tant de rousses ?

La rousseur explose dans la peinture du XIXe siècle. 
La raison est simple : on dépeint des scènes de rue et 
de cabarets où la prostitution est un sujet qui fascine : 
femmes offrant leurs charmes dans la rue, danseuses 
attisant le désir du spectateur. La rousseur est aussi le 

symbole de la femme émancipée qui ouvre la voie du 
féminisme.
Elle trouve tout naturellement sa place en Marianne 
comme symbole de la République mais aussi dans les 
premières publicités.
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C’EST L’HISTOIRE DU MEC… 

Tout commence avec la Société des Amis d’Eugène 
Carrière, association de bénévoles à l’origine de la 
création du musée à la villa Marie mise à disposition 
par la mairie de Gournay. 

Pourquoi chez nous ? Eugène Carrière (1849-1906) avait  
lui-même émis le souhait que si un jour un musée lui 

était consacré, ce fut dans sa ville de naissance qui lui 
attribua une bourse d’études aux Beaux-arts et lui per-
mit ainsi d’embrasser la carrière de peintre. Le musée, 
reconnu par le Ministère de la Culture, s’est doté d’un 
Comité Scientifique composé de personnalités du 
monde de l’art. Il dispose d’une collection continuelle-
ment enrichie de près de 5 000 pièces ainsi que d’une 
bibliothèque de recherche.

GOURNAY INFOS #25 - MARS 2021

Le MEC c’est aussi :

→  une nouvelle exposition d’œuvres originales  
      chaque année entre septembre et mars 
→  un programme culturel
→  des ateliers pour tous 
→  des visites privées sur demande

Dès que les musées seront autorisés à ouvrir,  
venez découvrir les petits secrets du MEC,  
profitez de son ambiance intime et chaleureuse.

LE MEC PRATIQUE :

→  Respect des mesures sanitaires,  
      port du masque obligatoire
→  Ouvert les samedis et dimanches de 15h à 18h 
→  Entrée : 6€, gratuité moins de 12 ans
→  Partenaire Ikaria
→  Accès par le 5 rue Ernest Pêcheux
→  Visites-ateliers du lundi au vendredi sur  
      réservation de la maternelle à l’université : 3€
→  Visites de groupe sur RDV (à partir de 10  
      personnes) : 8€ avec un guide conférencier
→  Réservations groupes uniquement : 06 17 20 46 45      
      ou musee@eugenecarriere.com  
→  En découvrir plus sur : www.eugenecarriere.com 
      et la page Facebook du musée
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Une reprogrammation de l’exposition  
« Les femmes, c’est tout un monde ! »  
est prévue pour septembre.



GOURNAY INFOS #25 - MARS 2021

CULTURE

VOUS DANSEZ MADEMOISELLE ?  
« OU COMMENT RIRE AVEC TENDRESSE 
DE LA MALADIE »

Une soirée, une rencontre improbable, un amour qui grandit, 
une femme qui raccourcit, une drôle d’aventure où vous 
découvrirez que tout le monde n’est pas fait pour la danse, 
que « kyste » est un gros mot et que comme les pingouins 
du Grand Nord, les personnes handicapées ont aussi une 
vie sexuelle, mais surtout vous découvrirez qu’on peut rire 
de tout, même de la maladie, à condition de le faire avec 
tendresse.
Une histoire drôle entre une femme cabossée par la vie et 
un homme cabot par envie !

Qui est Rodolphe Le Corre ?
Depuis le 8 février, Rodolphe Le Corre comédien de théâtre, 
de cinéma, de télévision, de publicité… et auteur, est en 
résidence artistique à Gournay. Il y peaufine son nouveau 
spectacle « Vous dansez Mademoiselle ? » qui vous sera 
proposé à l’Espace Culturel Alain-Vanzo le 30 mai 2021 à 
17h. 
Après une première pièce « ça sent le vécu », Rodolphe a 
participé à l’écriture du second volet du spectacle « Les 
Glandeurs Natures » dans lequel il a tenu le rôle de Save 
pendant plus de 10 ans.
Il y eut ensuite une petite page littéraire avec la publication 
d’un recueil de billets d’humeur « Décalages » paru aux 
éditions Les Sentiers du Livre.
Et plus récemment les comédies : « Je suis vieux... mais 
je me soigne ! », « Salade d’Embrouilles », sans oublier 
la comédie culte : « Les Parents viennent de Mars et les 
enfants du McDo ! » écrite en 2012, et qui remporte encore 
aujourd’hui un vif succès !

Le mot de Rodolphe Le Corre
Après plusieurs années à écrire et à jouer des comédies le 
plus souvent à 3 personnages, j’ai décidé avec « Vous dansez  
Mademoiselle ? » de me lancer dans le seul en scène. Non 
par une envie subite de quitter mes camarades de jeu car la 
plupart du temps, leur présence me rassure !

Oui je dois vous l’avouer, même si dans la vie je suis plutôt 
solitaire, sur scène l’isolement me fait peur. J’ai donc pris 
ma plume et mon courage à deux mains pour raconter la 
rencontre de « cette femme cabossée par la vie et de cet 
homme cabot par envie ». Ce n’est pas une histoire banale.

C’est juste mon histoire, notre histoire. Celle de ma femme 
qui lutte contre une maladie orpheline, celle de notre vie, 
celle de notre amour.

Attention, dans ce spectacle vous ne trouverez pas de  
misérabilisme ou de « pathos » comme on dit. Ça reste une 
vraie comédie avec beaucoup de dérision, de second degré 
et donc beaucoup d’humour !

Pour être franc, je n’ai pas écrit cette pièce pour vous. Je l’ai 
écrite un peu pour moi et beaucoup pour ma femme mais… 
J’espère qu’elle vous plaira !
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« Longtemps j’ai voulu être quelqu’un d’autre doutant de moi-même 
et puis un jour à la fin d’un spectacle une femme m’a dit : je veux être 
vous. Cette déclaration inattendue m’a permis de revisiter tous ces 
modèles qui ont fait la femme que je suis. »
Après le succès de Et pendant ce temps Simone veille, Trinidad nous pro-
pose de la suivre dans son voyage qui va de la découverte de Françoise 
Dorléac à 10 ans à sa rencontre avec Brigitte Lahaie à 50.
Avec humour et tendresse, elle s’amuse de la sexualité et explore via 
ses modèles la puissance des femmes et la fragilité des hommes, de la 
découverte de leur clitoris pour les unes à l’obsession de leur pénis pour 
les autres.
Du fou du Roi chez Stéphane Bern à Brigitte Lahaie sur Sud Radio, Trinidad 
est passée des couronnes aux sex-toys. Elle nous livre ici ses petites clés  
« Pour que tu t’aimes encore » et en corps.

Un nom bizarre, un titre bizarre, des lunettes bizarres, des fringues 
bizarres, Trinidad est une « Madame bizarre »…
Comédienne, humoriste, chanteuse, chroniqueuse, adaptatrice, 
metteuse en scène... Trinidad a travaillé les arts du spectacle jusqu’à 
la perfection.
Avec intelligence et persévérance, Trinidad a porté jusqu’à la réussite 
de multiples projets qui ont été présentés en Avignon, et ont conquis 
le public à travers toute la France, la Belgique et le Luxembourg.

« La libération des femmes a-t-elle eu lieu ? Pas si sûr. Parfois, 
l’art parvient plus à faire avancer les moeurs d’une société que de 
longs discours.
C’est le cas avec le spectacle « Pour que tu t’aimes encore ». J’ai 
rencontré Trinidad et elle m’a tout de suite plu. Voilà une femme 
libre malgré un parcours parfois sinueux.
Elle aurait pu se poser en victime. Elle a choisi de se moquer des 
difficultés qu’elle a rencontrées, tant dans sa vie amoureuse que 
professionnelle, prouvant que nos blessures peuvent aussi devenir 
nos forces. »
La femme est souple et adaptable tel le roseau. Lorsqu’elle sait se 
frotter au chêne, symbole masculin par excellence, rien ne peut lui 
résister.

POUR QUE TU T’AIMES ENCORE 
DE ET AVEC TRINIDAD 

LE 5 JUIN 2021

Une habile occasion de nous offrir une leçon 
d’estime de soi.

Elle a l’oeil pétillant (...) et nous fait rire.
Elle a l’oeil pétillant pour aborder tous  

les sujets qui ont trait à la condition  
des femmes et nous fait rire. Avec tendresse, 

elle s’amuse de la sexualité et explore  
via ses modèles, la puissance des femmes  

et la fragilité des hommes. Et nous, on aime !

Un vrai régal !
Trinidad est débordante d’énergie.  

Une comédie très bien écrite avec des jeux  
de mots et des métaphores hilarantes.  

Elle ne mâche pas ses mots : un vrai régal !
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RAPPEL SÉJOUR ÉTÉ 
« 100 % SPORTS À LA CARTE ! » POUR LES 8/12 ANS

Ce séjour se déroulera du 11 au 17 juillet 2021 à Bayonne 
pour 15 jeunes maximum.

Ces vacances réveilleront les sportifs en herbe qui  
sommeillent en chacun de nos jeunes et dévoileront leurs 
talents en football ou en gymnastique ou en sports urbains.

Séjour tout- compris :

Participation des familles Gournaysiennes aux frais du séjour: 
512 € 
Participation de la ville : 128 €
(hors commune : 640 € sous réserve de places disponibles).

SÉJOUR D’ÉQUITATION POUR LES 6/10 ANS

Nous sommes ravis de pouvoir de nouveau proposer un  
séjour équitation pour 25 enfants maximum du 23 au 27 
août 2021 à Epineau les Voves.

Au programme, initiation et progression dans l’activité 
équitation encadrée par des moniteurs diplômés d’État. 5 
séances d’équitation de deux heures sont au programme.

Séjour tout compris :

Participation des familles gournaysiennes aux frais du séjour: 
364 €
Participation de la ville : 91€
(hors commune : 455 € sous réserve de places disponibles).

ÉLECTION DU CONSEIL  
MUNICIPAL DES JEUNES 
Dans le numéro précédent, 
nous annoncions le report des 
élections du CMJ ; malheureu-
sement, aujourd’hui, la situation 
sanitaire demeure plus que 
jamais incertaine et nous ne 
pouvons nous engager sur des 
élections qui seraient bien trop 
tardives par rapport à l’avancée 
de l’année scolaire.
Nous recommencerons tout le processus (dépôt de 
candidatures, campagne, élections…) à la rentrée 2021.

ACTI’VACANCES  
PRINTEMPS 2021 
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SCOLARITÉ
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INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2021-2022  
ET RENOUVELLEMENT DES DOSSIERS 
ADMINISTRATIFS  

STAGE CODE DE LA ROUTE  
POUR LES 15-20 ANS

Les inscriptions se dérouleront du 1er mars 2021 
au 31 mai 2021

Elles concernent les enfants :
— de trois ans, nés en 2018, entrant en maternelle ;
— de six ans, nés en 2015, entrant en élémentaire ;
— qui emménagent sur la commune ;
— qui n’étaient pas scolarisés avant la rentrée.

Pensez à effectuer vos démarches auprès du service  
Administratif-régie au Guichet unique de la mairie. 
Vous pouvez préalablement télécharger les documents  
nécessaires, notice et formulaire, sur le site web de la ville.

Pour les enfants fréquentant déjà les écoles, il faut renouve-
ler le dossier administratif de votre enfant, en deux temps :

- Entre le 1er mars 2021 et le 30 juin 2021 : 
mise à jour de la fiche administrative, fournir la copie de 
la dernière taxe d’habitation ou foncière ou dernière quit-
tance de loyer, la photocopie des pages de vaccination ainsi 
que la photocopie de l’attestation d’assurance responsa-
bilité civile et individuelle accident valable pour la rentrée 
scolaire 2021-2022 (obligatoire pour toutes les sorties) ;

- Entre le 2 août 2021 et le 30 septembre 2021 : 
la photocopie de l’attestation d’assurance responsabilité 
civile et individuelle accident valable pour la rentrée sco-
laire 2021-2022 (obligatoire pour toutes les sorties) si vous 
n’avez pu l’obtenir avant le 30/06/2020, l’avis d’imposition 
2021 et une attestation CAF de moins de deux mois sur 
laquelle votre quotient familial figure.

Retrouvez toutes les informations sur le site de la Ville ou 
directement auprès du service Administratif-régie. Faute 
de mise à jour dans les délais ci-dessus, la facturation 
sera calculée au tarif le plus élevé pour chaque prestation 
ou au tarif hors commune, selon le cas, conformément au  
règlement de la Ville.

Vous êtes décidé à passer le permis ? Vous avez entre 15 et 
20 ans ? 
La Municipalité vous offre la formation au Code de la route !
Un nouveau stage accéléré au Code de la route est proposé 
les 19, 20 et 21 avril 2021, pour 25 jeunes maximum.
Dispensé par le CER de Gournay, ce dispositif comprend les 
frais de dossier, le suivi personnalisé, 20 heures de forma-
tion, un pack web, le tout pris en charge par la Mairie !

À l’issue, les participants pourront passer l’examen du Code 
de la route, le vendredi 23 avril pour la somme de 30€, ce 
tarif étant fixé par arrêté ministériel.
Ce stage et l’examen se déroulent à la salle Marceau, 5 rue 
de l’Alouette à Gournay.

Préinscription et renseignements auprès du secrétariat du 
Maire 01 48 15 00 20 au plus tard le vendredi 9 avril.
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LE SPORT PENDANT LA CRISE SANITAIRE,  
LE CONFINEMENT, LE COUVRE-FEU À 20H 
PUIS 18H. 
COMMENT LES ASSOCIATIONS SPORTIVES GOURNAYSIENNES  
POURSUIVENT LEUR ACTIVITÉ ?

En cette période pleine d’incertitude, la pratique sportive est 
essentielle aussi bien pour les enfants que les adultes. En 
effet, nous connaissons tous les bienfaits du sport, vecteur 
de bien-être et de vitalité pour les uns ou encore un sas de 
décompression pour les autres. 
Pendant cette crise sanitaire, comment concilier la pratique 
sportive en respectant les mesures barrières et l’exigeant 
protocole sanitaire ? 
Les associations sportives gournaysiennes ont chacune fait 
preuve d’ingéniosité et de persévérance pour poursuivre 
leur activité. Les dirigeants et les bénévoles ont dû revoir 
sur les chapeaux de roue leur organisation logistique, pour 
faire face au protocole sanitaire et aux directives strictes de 
leur Fédération. 

Quelques exemples de contraintes auxquelles  
les associations ont dû faire face :
• Création de séances d’entrainement spécifiques à distance 
en visioconférence.
• Adaptation des entrainements pour respecter les mesures 
barrières comme la règle des 2 mètres de distanciation.
• Formation des bénévoles dans la pratique des outils  
informatiques.  
• Nettoyage du matériel au gel hydroalcoolique après chaque 
entrainement : ballons, table de marque, tout autre accessoire 
manipulé pendant les entrainements. 
• Pratique individuelle sans contact pour les sports collectifs.
• Tenue d’un registre de présence avant le début de  
l’entrainement. 

Les services de la Mairie, notamment la Direction des sports 
et les équipes techniques n’ont pas été en reste, plusieurs 
actions ont été menées pour accompagner les associations :
• Nettoyage après chaque pratique des infrastructures 
sportives. 
• Réorganisation des plannings pendant la période du 
couvre-feu afin d’offrir un maximum de créneaux à la majorité  
des associations. 
• Accompagnement des dirigeants sur l’application de la 
réglementation en vigueur.

Quelques associations gournaysiennes nous ont ouvert 
leur porte, confinement oblige, cette visite s’est faite lors 
d’une rencontre virtuelle. Malgré les circonstances, toutes 
restent très optimistes et espèrent très prochainement re-
trouver le chemin des terrains du complexe Jean-Claude 
Bouttier. Toutes comprennent l’importance que chacun se 
protège et protège les autres ! 

Les associations rencontrées nous confirment que jusqu’à 
présent, leurs licenciés leur sont restés fidèles. Ce qui est 
sûr, c’est qu’elles auront plus que jamais besoin de leurs 
adhérents !
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COMMENT AVEZ-VOUS CONTINUÉ VOTRE ACTIVITÉ  
PENDANT LES CONFINEMENTS, COUVRE-FEU ?

UN ACCESSOIRE INDISPENSABLE  
À DISTANCE ? 

•   Nous avons proposé des cours en vidéo et peut être 
plus tard quand il fera beau des cours à l’extérieur

•   Nous restons en contact sur les réseaux sociaux
•   Des cours en visio ne suffisent pas pour bien corriger 

les mouvements des adhérents en particulier les 
enfants et pouvoir connaître leurs niveaux. Je sou-
haite que tout ceci se termine et qu’on puisse tous 
pratiquer comme il se doit ! En attendant, prenez  
bien soin de vous.

•   Les adhérents ont pu suivre les cours via la plateforme 
Zoom.

•   Durant le premier confinement, nos professeurs de 
Jazz ont maintenu les cours en ligne jusqu’à la fin de 
l’année scolaire. Lors du deuxième confinement, les 
professeurs de classique se sont joints à eux pour 
échanger avec leurs élèves et leur permettre de prendre 
du niveau, malgré l’annulation des cours en présentiel.

•   Nous avons proposé à nos jeunes licenciés des petites 
formations à travers des vidéos directement avec les 
Professeurs ou des petits films permettant d’étudier les 
différentes techniques par grade sur notre site internet. 

•   Le site de la fédération en complément
•   Les quelques adultes déjà inscrits se regroupent tous 

les semaines pour un footing entre amis.

•   Nous avons proposé des cours à distance via la plate-
forme Zoom, des cours en extérieur ainsi que des 
cours supplémentaires en dehors des horaires du 
couvre-feu et pendant les vacances scolaires.

•   Nous avons maintenu le lien avec nos adhérents grâce 
aux réseaux sociaux : Facebook, site internet, groupe 
Whatsapp et vidéoconférences Zoom.

•   Nous avons pu rouvrir début mai pour pratiquer le ten-
nis loisirs sur réservation. Pendant les heures occupées 
par les adhérents du club, une permanence a été effec-
tuée par les membres du Bureau du tennis afin de faire 
respecter le protocole en place. 

•   Les enseignants ont prolongé les cours jusqu’au 14 
juillet et nous avons rattrapé l’ensemble des cours de 
l’année.

•   Au moment du couvre-feu, nous avons concentré les 
cours afin de respecter les nouvelles mesures en pre-
nant les créneaux adultes interdits sous la bulle. 

•   Nous avons organisé des rencontres virtuelles via  
Google Meet avec chacune de nos catégories

•   Les coachs ont proposé à nos licenciés des exercices de 
dextérité. Organisation de challenge dans nos groupes 
WhatsApp

•   Nous avons aussi proposé un stage sportif pluridisci-
plinaire (Basket, Athlétisme, Préparation mentale). 

•   Cette période est aussi propice pour approfondir la 
connaissance de notre sport : Rédaction de QCM et 
Fiches d’information sur le Basket (origine de notre 
sport, les records, les gestes techniques…)

Tapis de sol et gants de boxe. Les  
adhérents avaient tous leurs matériels.

La corde à sauter : travailler la  
coordination entre le haut et le bas  
du corps, travail du cardio, vitesse…  
Et la détente si rêvée de tout basketteur !

Un espace dégagé est essentiel pour 
mettre en œuvre les astuces des  
professeurs.

Sa ceinture de Judo et l’élastique  
pour musculation.

Un espace suffisant et son bâton  
d’arts martiaux.

Une balle de tennis dans sa main  
et quelques jeux de jambes même  
dans son salon ça fait du bien !
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CENTRE COMMUNAL  
D’ACTION SOCIALE 

LE NOËL DU CCAS 
LE PROJET SOLIDAIRE  
« RÉSEAU JEUNES 93 » 

Le CCAS est un établissement public chargé de mettre en 
œuvre la solidarité et d’organiser l’aide sociale au profit des 
habitants de sa commune.
Il est constitué d’un président, le Maire, Éric Schlegel, d’une 
vice-présidente Ida Peloso, conseillère municipale en charge 
de l’action sociale, de conseillers municipaux et de personnes 
nommées par le Maire.

À qui s’adresse-t-il ? 
Il s’adresse à tous les habitants de la commune ayant besoin 
d’aide ou d’accompagnement. 

Quel est son rôle ? 
Il a pour rôle de lutter contre l’exclusion et soutenir les popu-
lations les plus fragiles.

Comment est-il financé ? 

Son financement est assuré en grande partie par la Commune 
mais le CCAS peut aussi recevoir des dons de particuliers ou 
de sociétés, un reçu fiscal est alors délivré pour bénéficier 
d’une exonération.

Si vous êtes dans une situation particulièrement précaire ou 
difficile, n’hésitez pas à vous faire connaître en Mairie auprès du 
CCAS au  01 43 05 06 41, vous serez alors reçus sur rendez-vous. 
En fonction de votre demande, Madame Aurélie Fouda, agent de 
la collectivité en charge du CCAS, pourra évaluer votre situation  
et ainsi vous accompagner dans vos démarches.

Cette année encore, ce Noël fut une vraie réussite, 
le père Noël était présent pour les enfants dont les 
familles sont suivies par le CCAS. 
Malgré les problèmes sanitaires dus à la Covid 19 et 
les gestes barrières qu’il a fallu respecter, 50 enfants 
âgés de 8 mois à 13 ans ont eu la joie de voir leur 
cadeau au pied du sapin. Toute l’équipe du CCAS 
était là pour les accueillir et a bien profité de leurs 
sourires à la vue du père Noël qui les attendait à 
côté de leurs cadeaux.

Pour la fin d’année 2020, la fédération des centres sociaux, les 
jeunes de la MPT et leur animateur référent et le CCAS de la 
Ville ont décidé de faire une action solidaire en direction des 
personnes et familles les plus démunies.
Ils ont choisi de distribuer aux familles de la Ville des denrées 
alimentaires, des kits d’hygiène et des jeux de société.
Les jeunes Gournaysiens ont été très heureux de porter 
cette belle action !
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DIMANCHE 14 MARS  
10H À 15H
Espace culturel Alain-Vanzo

DON DU SANG

/// MARS

SAMEDI 5 JUIN  
20H30
Espace culturel Alain-Vanzo

POUR QUE TU T’AIMES ENCORE

/// JUIN

SAMEDI 8 MAI   
11H30
Monuments aux Morts

CÉRÉMONIE DE LA VICTOIRE  
DU 8 MAI 1945

/// MAI

SAMEDI 8 MAI  
ET DIMANCHE 9 MAI   
DE 10H À 18H 
Salle des mariages

EXPOSITION GRAIN DE FOLIES

DIMANCHE 30 MAI   
17H
Espace culturel Alain-Vanzo

VOUS DANSEZ MADEMOISELLE ? 

En raison de la situation sanitaire, nos événements habituels  
sont malheureusement annulés.
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NUMÉROS UTILES

TOUTES URGENCES (numéro européen)...........................................................112
SMS ou FAX (malentendants ou malvoyants)....................................................114
Police municipale (1 rue Gabriel-Verdier)..................................... 01 45 92 23 58
Commissariat de Noisy / Gournay................................................. 01 55 85 80 00
(1 bis, avenue Émile-Cossonneau à Noisy-le-Grand)
Caserne des Pompiers de Paris.....................................................01 43 04 20 18  
(1 avenue Médéric à Noisy-le-Grand)
Service d’urgence de dépannage Gaz et Électricité (gratuit)........09 726 750 93
Centre antipoison (Paris).................................................................01 40 05 48 48
Hôpital Saint-Camille......................................................................01 49 83 10 10 
(2 rue des Pères-Camilliens à Bry-sur-Marne)
Hôpital privé de Marne-la-Vallée...................................................01 49 14 80 00
(33 rue Léon-Menu à Bry-sur-Marne)
Groupe hospitalier Le Raincy-Montfermeil...................................01 41 70 80 00
(10 rue du Général Leclerc à Montfermeil)
SOS Médecins 93.......................................................................36 24 (12 cts/min.)
Pharmacies de garde................................................................32 37 (34 cts/min.)

SAMU ...................15
POLICE ................17
POMPIERS ..........18

 L’ÉTAT CIVIL  
GOURNAYSIEN 

ÉGLISE SAINT-ARNOULT
Accueil le samedi de 10h30 à 11h30 et le lundi de 
16h30 à 17h30.

•   Messes tous les mardis à 9h00 suivi d’adoration

•   Messes tous les vendredis à 9h00

•   Messe tous les samedis à 16h30 

•   Messe tous les dimanches à 10h45

Mercredi des Cendres, le 17 février, messe à 9h00
Chemin de croix : tous les vendredis du Carême 
à 9h30

Messe des Rameaux (anticipée), samedi 27 mars 
à 16h30

Messe des Rameaux, dimanche 28 mars à 10h45

Jeudi Saint, 1er avril « La Cène du Seigneur », 
horaire non communiqué à ce jour

Vendredi Saint, 2 avril, Chemin de Croix à 15h

Veillée Pascal, samedi 3 avril, horaire non 
communiqué à ce jour

Pâques, dimanche 4 avril, messe de la 
Résurrection du Seigneur, à 10h45 

NAVETTE GRATUITE « LA GOURNAYSIENNE »
Pour bénéficier de la navette gratuite le samedi matin, entre 9h et 12h, toute l’année,  
y compris les jours fériés, il suffit de prendre rendez-vous en appelant le 07 63 62 82 82.

PERMANENCES
PERMANENCE  
D’UN AVOCAT
Maître CORNUT, de Neuilly-sur-Marne,  
vous reçoit gratuitement pour répondre  
à vos questions juridiques le 1er mardi  
du mois à partir de 18h00 en mairie,  
sur rendez-vous au 06 43 88 36 83.

PERMANENCE DES IMPÔTS 
Tous les 3es mardi du mois de 14h à 16h.

PERMANENCE 
DÉPARTEMENTALE 
Le Conseiller départemental du canton, 
Emmanuel CONSTANT, vous reçoit  
sur rendez-vous en contactant  
le 01 43 93 93 48 ou econstant@cg93.fr,  
chaque 1er mardi du mois de 18h30 à 19h30.

PERMANENCE 
PARLEMENTAIRE
Monsieur Patrice ANATO,  
Député de Seine-Saint-Denis (3e circonscription) 
et son équipe parlementaire demeurent à la 
disposition des Gournaysiens qui peuvent être 
reçus sur rendez-vous à sa permanence de 
Noisy-le-Grand.

 
ADRESSE DE LA PERMANENCE À NOISY-LE-GRAND

20 avenue Aristide Briand 93160 Noisy-le-Grand 
Tel : 01 43 04 14 05 

ILS SONT NÉS

Arthur LAVAUX PLAISSY

Haroun DINC

Robin SOU ABREU

Hippolyte ZAUG DENIZOT

Blanche LACAN

Lyanna PARANT

Hassan COULIBALY

Meyline CEVIK

Mikâïl TASRY

Khaled HASSANI

Liv LOMBARDI

Zoé AMATE

Imran DAOUDI

Jaovan-Luis OKROU 

Louis LANOË

ILS NOUS ONT QUITTÉS  

Daniel DARCHE

Gilbert GUYOTON

Claudine RIPAILLE veuve BOULAY

Jean BOUVARD

Joël QUÉRÉ

Marie-Odile GATELET  
épouse NORIS

Raymonde VAN RENTERGHEM  
veuve FAUVELET

Nathalie GRAZIANO  
épouse BERTIN
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Les textes des tribunes ci-dessus sont rédigés par les groupes politiques et publiés sans modification.

PRIORITÉ  
GOURNAY 

Soutenons les acteurs locaux !

Nombreux sont les commerces et associa-
tions de Gournay-sur-Marne à souffrir de 
la crise sanitaire que nous traversons, dont 
les conséquences vont les impacter encore 
de nombreux mois, voire années.

Nous rêvons de retrouver nos restaurants, 
les terrasses des cafés de Gournay-sur-
Marne, le musée Eugène Carrière, nos 
associations dans les salles municipales, …

Il faut malheureusement encore patienter  
et soutenir tous nos acteurs de la vie locale. 
Nous faisons confiance aux mesures 
adoptées par ceux qui nous gouvernent 
dans cette période difficile et nous nous 
interrogeons sur l’action judiciaire à 
laquelle s’est associé notre maire en 
novembre dernier, contre la fermeture des 
bars et des restaurants. 

Nos commerces ont besoin d’accompagne-
ment et de soutien, et non d’actions déma-
gogiques sans issue…

Les propositions sont nombreuses, nous  
suggérons de mettre en avant nos com- 
merces sur le site de la ville, de leur dédier 
une application, de mutualiser un service 
gratuit de livraison pour nos restaurants, 
de doter nos associations de matériel de 
visioconférence pour proposer des activités 
ou organiser leurs assemblées générales, 
de les accompagner dans la création de 
leur site internet, … 

N’attendons pas, soutenons-les ! 

L’équipe de Priorité Gournay ! 

contact@prioritegournay.fr 

07 81 19 60 09

Après une fin de non-recevoir pour ouvrir 
un centre de vaccination sur la Ville, nous 
avons lors de sa visite, interpellé le Préfet 
pour obtenir des créneaux dédiés dans les 
centres environnants afin d’y acheminer 
nos administrés. Nous avons, d’ores et déjà, 
obtenu des créneaux à Bobigny et à Noisy-
le-Grand. Nous espérons que les officines 
pourront prendre leur part dans ce plan de 
vaccination qui doit s’accélérer.

Concernant le référé intitulé, restaurants et 
brasseries-bars, auprès du Conseil d’État, 
il s’agissait pour les 9 Maires du Territoire, 
non pas de défendre l’ouverture des bars 
mais bien de cibler l’iniquité de traitement 
entre les restaurants collectifs restés 
ouverts et nos restaurants de centre-ville 
dans l’obligation de fermer. Ce référé n’a, 
malheureusement, pas abouti. Nous ne 
contestons pas la pertinence de certaines 
mesures mais l’incohérence qu’elles 
provoquent parfois. Souvenons-nous de 
la fermeture des marchés forains contre 
laquelle nous nous sommes battus alors 
que les supermarchés restaient ouverts. 
Nous ne pouvons gagner tous les combats 
mais à la lecture des informations que 
nous vous délivrons, vous constaterez que 
Gournay-sur-Marne, au travers de notre 
équipe, sait se faire entendre et occupe une 
véritable place au sein du Territoire, de la 
Métropole et auprès des services de l’État. 

Fidèlement, 

L’équipe Gournay au Cœur

GOURNAY  
AU CŒUR

ALTERNATIVE  
ÉCOLOGIQUE  
ET SOLIDAIRE

NE VARIETUR !

Lors du conseil municipal du 30 janvier 
dernier, la majorité a présenté son budget 
prévisionnel pour les 3 prochaines années. 
Si nous partageons certains choix d’in-
vestissements, il nous paraît difficile d’en 
dégager une stratégie, un fil conducteur, 
autre que celle du saupoudrage. Faute 
de priorité, les investissements annoncés 
risquent in fine de ne contenter personne.

La maison de santé par exemple que nous 
pensons utile et nécessaire aurait pu être 
une priorité. Mais la majorité en est encore 
au stade de l’étude avec une cible à 2024.

Sans vouloir nous inscrire dans une oppo-
sition institutionnelle, nous considérons que 
notre rôle est de partager nos idées et nos 
analyses pour l’avenir de Gournay. Notre 
ville ne doit pas simplement s’administrer. 

Elle mérite une gestion ambitieuse pour 
faire face aux challenges actuels. 

Le temps n’est pas si loin où la majorité 
actuelle faisait preuve d’audace et par 
exemple soutenait la nécessité de construire 
une école pour désengorger la surpopula-
tion scolaire. Ce projet est désormais passé 
en pertes et profits.

N’hésitez pas à nous faire part de vos 
suggestions ou desiderata en nous 
contactant.

François DA CUNHA

Pour Alternative Écologique et Solidaire  
(aes.gournay@gmail.com)




